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L’Atelier du Patrimoine de la Ville de Marseille
crée en 1980.

Attaché à la Direction Générale des Services de la Ville, il a pour mission de contribuer, en
concertation avec tous les services compétents de l’Administration, à accroître la qualité
architecturale des projets publics et privés, ainsi qu’à sauvegarder et mettre en valeur le
patrimoine de la cité phocéenne.

...« L'Atelier du Patrimoine a vu le jour dans un contexte original qui est celui de Marseille
après ses difficultés qui étaient plus liées à la présence ou à la reconnaissance d'un
patrimoine archéologique important. En 1974, on décide de s'intéresser de plus près au
potentiel patrimonial de Marseille au moment où est appliquée la loi Vivien, qui prévoit des
démolitions massives dès que l'on atteint 51 % de bâtiments en mauvais état. Cela faisait
suite à tout ce qui avait déjà disparu. Il était nécessaire de mieux connaître une ville qui
n'a jamais été regardée de façon approfondie.
Le travail de l'Atelier consistait donc à intégrer à la fois le sous-sol, la forme telle qu'elle
avait pu nous parvenir, mais aussi de travailler sur la façon de faire évoluer ce bâti et ce
tissu »...

Daniel DROCOURT
Directeur de l'Atelier du Patrimoine

PRÉSENTATION

Les préoccupations patrimoniales sont devenues des questions d'intérêt général pour
lesquelles les collectivités deviennent un garant de la protection et de la conservation. 
Par une approche pluridisciplinaire (architectes, archéologues, historienne, urbaniste,
maquettiste…) l'Atelier du Patrimoine de la Ville de Marseille s'inscrit dans une démarche
de diversification des champs d'intérêts et d'approches plus globales de la protection du
patrimoine, de l'intérêt porté sur un monument isolé, à ses abords, aux villes, aux villages,
ou aux quartiers anciens, voire aux sites et aux paysages.

UN OUTIL DE GESTION DU CENTRE VILLE HISTORIQUE

MISE EN PLACE D'UNE BANQUE DE DONNÉES à valeur culturelle, historique,
urbanistique et technique qui concerne tout le territoire et fait l'objet d'une mise à jour
constante.
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AVIS ET CONSEILS pour l’aspect architectural et l’intégration au site (lors de l'instruction
des permis de construire par exemple). L'Atelier apporte en effet son expertise quant à
l'aspect architectural des projets publics et privés et leur intégration aux sites afin de
correspondre au mieux à son environnement.
Ainsi, promoteurs, architectes et particuliers se renseignent sur les façades en enduit-
ciment, les teintes traditionnelles des murs à la chaux ou adresses d'artisans pour
persiennes et balustres à l'ancienne.

AIDE TECHNIQUE: visites de chantier dans le centre ancien, établissement de dossiers
de référence et d’études préalables à  la  conception de projets d’aménagement. 

COMMUNICATION de connaissances précises historiques et techniques du patrimoine
bâti existant ou disparu.

LE TÉMOIGNAGE ARCHÉOLOGIQUE

LA DIMENSION ARCHÉOLOGIQUE d'une ville de 2.600 ans comme Marseille est
exceptionnelle du fait de la qualité des témoignages. L’équipe des archéologues
municipaux est intégrée à l’Atelier du Patrimoine, ce qui permet l’accès direct à la
connaissance indispensable pour pouvoir intervenir sur la ville d’aujourd’hui.

Place Jules Verne, épave de navire                      Le jardin des Vestiges
marchand grec

LE SOUCI DE LA PRÉSERVATION DU PATRIMOINE

ETUDES ET RECHERCHES ARCHITECTURALES en vue
de la protection d'édifices remarquables comme les
bastides, les friches industrielles ou le bâti menacé de
destruction.

RELEVÉS D’ARCHITECTURE 
Depuis 1980, l'indispensable connaissance de la ville
physique a entraîné le relevé systématique de
l'architecture existante sur les grands axes urbains et du
patrimoine exceptionnel situé sur le territoire de la
commune  châteaux, maisons de maître, demeures de
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caractère, bastides...). Des relevés ont été réalisés dans le cadre des permis de démolir
pour garder la trace et la mémoire des  édifices de qualité voués à la démolition.

Inventaire des témoignages de l’histoire et constitution d’un fond de dessins
d’architecture.

Quelques quatre vingt monuments historiques sont classés ou inscrits à l'inventaire des
Monuments historiques

      façade Bd Baille (détail)              entreprise A. Bietron (détail)              Hôtel des Princes (détail)

Restitution en volume des bâtiments par maquettes - Eric Majan-

LA CARTE DU CENTRE HISTORIQUE

1985 -  MISE EN PLACE D'UNE BANQUE DE DONNÉES CARTOGRAPHIQUES
INFORMATIQUES SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA VILLE

Cette banque de données, qui fait l'objet d'une mise à jour permanente, s'appuie sur une
base composée de données topographiques et cadastrales. 
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1/- exemple: radioscopie de la Place des Accoules

Plan topographique : 
espace libre et dégagé

Encombrement du sous-sol par différents réseaux et
vestiges d'une ancienne église

2/-Élaboration d'une « carte du centre historique » élément majeur de l'Atlas du
Patrimoine: sur cette base cadastrale a été reporté le Cadastre Napoléonien (1820-1823),
complété par les Plans Razaud (1743), de Pierron (1785) et des Domaines Nationaux.
Ceux-ci permettent de restituer l'emprise de bâtiments disparus. La cartographie
informatique offre la possibilité de superposer et d'implanter des objets à des échelles
variées.

en rouge : 
monuments existants

en vert : 
les monuments disparus

en bleu : 
cadastre napoléonien (XIXe s)

LA BANQUE DE DONNÉES

2002 - MISE EN APPLICATION DU "SYSTEME DE GESTION" CONCERNANT
LES DONNÉES DU PATRIMOINE CULTUREL  (S.I.G GEOCONCEPT) 
MÉTHODOLOGIE:
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- Cadrage général d’une étude préalable sur un lieu précis
- Analyse de l'état d'un bâtiment dans son contexte géographique physique, humain et
dans sa  dimension historique.

OBJECTIFS :
Propositions d'interventions possibles en milieu urbain.

TECHNIQUES MISES EN ŒUVRE :
- Calage de cadastres ou de plans d'époques différentes pour localiser et dessiner le bâti.

- Interrogation de la base de données par requêtes paramétrées avec localisation
instantanée et affichage d'une mini-fiche d'information synthétique. 

- Création de liens hypertextes renvoyant à des informations complémentaires écrites
et / ou graphiques.

exemple: «Le Domaine Ventre »

La superposition des plans anciens permet de retrouver la trace des utilisations
antérieures et apporte une connaissance et une compréhension nécessaires comme
préalable de toute intervention sur la ville.

À la fin du 18° s., “le domaine Ventre” est situé dans une
zone rurale comprise dans le périmètre de l’extension
urbaine de 1666.

Dès le début du 19° s.; l’église est reconstruite ainsi que
le pourtour de l’îlot bâti comme le montre le cadastre
“Napoléonien”.
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Dès le 2° quart du 19° s., la famille Ventre a installé une
fabrique dite de “bonnets de Tunis”(teinturerie).

Fin 19° s. les constructions de l’abbaye des 
R. P. Bénédictins ont absorbé une zone au sud. 
Le coeur d’îlot a été loti dès le début du 20° s.

LE RÔLE DE L'ATELIER DU PATRIMOINE HORS MARSEILLE

Depuis 1989, l'Atelier du Patrimoine coordonne un programme réunissant 115 sites
archéologiques et villes de la Méditerranée, intervenant ainsi dans une trentaine de pays.
Son rôle de conseil auprès de l'UNESCO, de la Commission européenne, de la Banque
mondiale et du programme des Nations-Unies pour l'Environnement vient s'ajouter
également aux programmes de coopération avec certaines collectivités comme Marrakech
ou Istanbul.
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LES PUBLICATIONS

SENSIBILISATION DU PUBLIC & PARTAGE DES CONNAISSANCES

L'Atelier du Patrimoine participe à la sensibilisation du public par la réalisation
d'expositions dans ses locaux : “Marseille à travers son architecture”, “la rue de la
République” etc.

Il est à l'initiative de l'édition de plus d'une quarantaine de plaquettes et d'ouvrages sur
l'architecture et ses techniques à Marseille, tels les mini-guides dans lesquels le public
peut puiser des renseignements utiles pour mener à bien un chantier, une restauration de
façade ou une décoration commerciale par exemple.
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Deux techniques nouvelles en matière d’urbanisme en 1983 
Le Courrier du Parlement n° 687

 L’ATLAS DU PATRIMOINE
Depuis 1960, les grandes villes européennes se sont dotées de documents d’urbanisme intégrant
les aspects culturels de la croissance urbaine. C’est sous l’appellation « d’Atlas du Patrimoine
Marseillais » qu’est constitué à Marseille ce type de document « culturel », à l’échelle des
planches du cadastre (1/500°). Des cartes géologiques et archéologiques, des guides historiques,
des radiographies des sols ont été réalisés, entraînant le développement des techniques
photographiques liées en particulier à la thermographie, la photo-interprétation, la téléanalyse
et la télédétection. L’Atlas du Patrimoine Marseillais comporte deux données urbaines
qualitatives, touchant aux domaines suivants :

- l’archéologie avec les éléments bâtis présents dans le sous-sol, qui sont des témoignages
des diverses civilisations antérieurs à la nôtre ;

- l’histoire avec les plans des constructions publiques, des parcs et places, et des
bâtiments privés monumentaux ;

- l’urbanisme avec les tracés anciens et nouveaux des constructions de la ville ancienne ;
- la topographie avec les courbes de niveaux, mais aussi les différents niveaux

d’aménagement de la cité : sol géologique, niveaux XVIII° et XX° siècles ainsi que ceux
d’aujourd’hui.
D’autres informations figurent, telles que l’âge des bâtiments, les caves existantes, l’épaisseur
des murs des immeubles, etc. L’ensemble de ces données permet de préciser la « dureté
culturelle » des divers quartiers du centre de la ville et d’évaluer la notion de risque et de coût
des travaux envisagés. Rassemblant des informations de nature différente pour les présenter
ensemble, cet Atlas a pour vocation d’orienter les documents et décisions touchant à
l’urbanisme, à la restauration, à la réhabilitation, à la construction, vers des perspectives
intégrant plus fondamentalement le patrimoine de la ville. 

 LA REHABILITATION SOLAIRE ET BIOCLIMATIQUE
Développée par l’Atelier du Patrimoine de la ville de Marseille, cette technique permet de
connaître les possibilités solaires et bioclimatiques de tous les îlots d’une zone à réhabiliter.
Outre l’intérêt pour l’usager, il s’agit, pour la première fois en France, d’une véritable prise en
compte de la dimension énergétique dans le plan d’occupation des sols. Pour effectuer ce
diagnostic solaire et bioclimatique, cinq études sont menées conjointement :
• L’analyse topographique de la ville : chaque quartier est découpé en zones caractérisées par
l’inclinaison et l’orientation du plan principal. Pour chaque plan sont calculées l’énergie
maximale et l’énergie effectivement reçue. Une synthèse cartographique est établie. 
• Une analyse de la morphologie des réseaux des voies : pour chaque quartier, on établit un
pourcentage entre la longueur totale du réseau et la longueur des voies ayant des façades dont
l’orientation va du sud-sud-est au sud-sud-ouest. Ces pourcentages sont également
« cartographiques ».
• L’étude des gabarits d’immeubles et des largeurs des voies dont l’orientation fournit des
façades bien exposées : par quartier, une gamme type de largeurs de voies et une gamme type
de hauteurs moyennes des îlots bordant des voies permettent d’établir des diagrammes de
zones d’ombre et ainsi calculer après superposition avec des diagrammes solaires des
pourcentages d’occultation. 
• L’examen des « intérieurs » : il se décompose en trois éléments : la relation entre les espaces
bâtis et espaces non bâtis ; la « qualité » de ces espaces non bâtis en fonction de leur pente et de
leur orientation ; la valeur caractéristique de la perméabilité solaire de chaque îlot. 
•La recherche des possibilités potentielles des toitures de la zone étudiée ou leurs capacités
d’accueil pour d’éventuelles installations solaires : la synthèse globale de ces études permet
d’établir des tableaux présentant, pour chaque quartier, un numérotage de tous les îlots et, pour
chaque îlot, l’attribution d’une valeur représentative pour chaque critère.
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:eè 4#/15'(&?'K52)X>#)$&?'3';#$?&)//&''7R1>"T&?'(>'STY5&9

:eeaf:e,e D2>(&'&2'"$<#2)15'(&'M$#5(?'Q#?'$&/)&_?

:e,e DE%1?)2)15'\''G&?'K5")&5?'&2'/&?';1(&$5&?']'F'H#??)?'7R1>"T&?'(>''STY5&9

:e,, DE%1?)2)15''KSb;cUKHcV,,

'''''''''''''''' ''''''''''''\';>?&?']

,̀



Parallèlement à cette exposition

L'Atelier du Patrimoine

présentera

« Mémoire des Allées du Prado à Marseille »

à la Mairie de BAGATELLE
122  rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille.

Du 20 au 31 octobre 2011
inauguration le 20 octobre, 19 h. villa Castagno

591 avenue du Prado

édifiée dans la seconde moitié du XIXe 

siècle et démolie en 1990

Cette exposition présentera la création du Prado, dernière grande opération d'urbanisme
marseillaise du XIXe siècle.
Elle se situe, à une époque de grande prospérité économique pour Marseille, dans le cadre du
développement résidentiel des quartiers sud, en direction des innombrables bastides du terroir et
de la mer. Inaugurée le 16 décembre 1839 par le duc d’Orléans, fils de Louis-Philippe, cette
opération a été complétée, entre 1890 et 1895, par le percement du boulevard Michelet qui lui
conféra son aspect définitif. Il s’agissait de créer une large promenade reliant la ville à
l’embouchure de l’Huveaune par un retour d’équerre. C’est, avec le système de boulevards, les
« cours », avenues radiales tendues entre la ville et le terroir sur l’emplacement des remparts
démolis, la première tentative de structuration du développement urbain marseillais hors les murs.
Le spéculateur Anthelme Bernex et l’architecte L’Alque ont conçu la promenade du Prado et ont
fondé pour la réaliser la société du « Prado Marseillais ». C’est Bernex qui lança l’idée de ce nom
par similitude avec le site du Prado de Madrid. Mais c’est au maire Max Consolat, qui amplifia le
projet originel, que l’on doit les magnifiques propositions de l’artère actuelle.
Ce fut finalement une promenade de 3 400 mètres de longueur par 60 mètres de large plantée de

deux rangées de peupliers et d’ormeaux de chaque côté. Ces arbres furent remplacés par des
platanes dès la fin du XIX° siècle.

Dans cette exposition, seront évoqués également l'inauguration des tramways de Marseille en
1876, le cinéma UGC Capitole, le Palais des Architectes, la Caserne de Gendarmerie du Prado, le
garage Mattei, l'ancienne atelier de taille de Jules Cantini, la manufacture d'allumettes, la loterie
pour la conservation du parc et des édifices de l'Exposition Coloniale et du Temple d'Angkor vat de
1906. Par ailleurs, l'Exposition internationale d'électricité de 1908, la grille de l'Exposition de 1922
et les projets de kiosques du parc d'attraction, le château Borély, la Villa Castagno, le palace
Casino, la Villa l'Eolienne et le projet du Rond-Point de la plage et d'un Casino de Gaston Castel
seront mis à l'honneur.

Le Château Borély
Construit sur les plans de l'architecte Esprit Brun, en 1776, le
château fut édifié à la demande de Louis Borély, riche
négociant.
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